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 PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA VALLÉE-DES-TISSERANDS 
ÉCOLE BAIE-SAINT-FRANÇOIS 

 Procès-verbal de la sixième séance du Conseil d’établissement tenue le mardi 27 
février 2024 à 19h, à l'école de la Baie-Saint-François. 

 ÉTAIENT PRÉSENTS :  

 Parents  
 ▪ Kathleen Boyer ☒ 
 ▪ Pierre-Marc Gendron ☒ 
 ▪ Patrick Lamothe ☒ 
 ▪ Sophie Laplante ☒ 
 ▪ Simon Jeanneau ☒ 
 ▪ Stéphanie Poirier ☐ 
 ▪ Mélissa Aubin – substitut ☒ 
 ▪ Diego Baus – substitut  ☒ 
 ▪ Sophie Labelle - substitut ☐ 
 ▪ Jocia Legault - substitut ☒ 
 ▪ Karine Maheu - substitut ☐ 
 ▪ Martin Primeau - substitut ☐ 
 Équipe École ☐ 
 ▪ Marie-Ève Brière ☒ 
 ▪ Cindy Leclerc ☐ 
 ▪ Caroline Lorange ☒ 
 ▪ Isabelle Mimeault ☐ 
 ▪ Yurisan Posada Parra ☐ 
 ▪ Maryse Primeau ☒ 
 ▪ Maxim Carrière – substitut  ☐ 
 ▪ Nathalie Groulx - substitut ☐ 
 ▪ Martine Tessier - substitut ☐ 

 PARTICIPAIT ÉGALEMENT :  

 ▪ Joël Mercier, directeur ☒ 
 ▪ Mathis El Masnaoui, élève 5e secondaire ☒ 
 ▪ Daphné Loiselle-Beauchesne, élève de 5e secondaire ☒ 
 ▪   
 ▪   
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1. OUVERTURE DE LA SÉANCE, VÉRIFICATION DU QUORUM (61 LIP)  

  
La présidente, Mme Kathleen Boyer, accueille les membres, constate le quorum et 
ouvre la séance. Comme il manque 1 parent élu, Mme Jocia Legault est nommée parent 
substitut ayant droit de vote. 
 

 
2. NOMINATION D’UN OU D’UNE SECRÉTAIRE 

 
 
 
 
 
 
CÉ #23-24-02-33 
 

 
Il est proposé par Mme Kathleen Boyer, appuyé par M. Pierre-Marc Gendron et résolu :  
 
QUE Mme Caroline Lorange soit nommée à titre de secrétaire pour la séance du 27 
février 2024. 
 
ADOPTÉE À l’UNANIMITÉ. 
 

 
3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ #23-24-02-34 
 

 
Il est proposé par M. Pierre-Marc Gendron, appuyé par M. Simon Jeanneau et résolu : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté avec les modifications suivantes : 
 
Ajout de la nomination d’un ou d’une secrétaire après l’ouverture de la séance; 
Ajout du mot du représentant des élèves à la suite du point Allocation EBSF 2024-2025; 
Modification de l’année pour le plan de lutte pour 2023-2024. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 
4. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 23 

JANVIER 2023 

 
 
 
 
 
 
 

 
Le procès-verbal de la séance extraordinaire du 30 janvier 2023 sera adopté lors de la 
prochaine séance du conseil d’établissement.  
 
Il est proposé par Mme Sophie Laplante, appuyé par Mme Kathleen Boyer et résolu : 
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CÉ #23-24-02-35 
 

 
QUE le procès-verbal du 23 janvier 2024 soit adopté tel que déposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 
5. QUESTION DU PUBLIC 

  
Julie Gervais 

492, Jacques-Cartier appt.5 
Salaberry-de-Valleyfield, Qc 

 
Mme Julie Gervais demande s’il serait possible d’obtenir l’ordre du jour en avance. 
M. Joël Mercier répond par l’affirmative. 
Elle mentionne également que l’abandon du programme PEI ne concorde pas avec 
l’idée de la persévérance scolaire telle que décrite dans la publication. 
 

 
6. PROJET ÉDUCATIF - À ADOPTER 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ #23-24-02-36 
 

 
M. Joël Mercier explique que le projet éducatif découle du travail effectué par un 
comité composé de membres de l’équipe-école. Les cibles inscrites dans le projet 
éducatif découlent des objectifs du PEVR établis par le CSSVT. Le projet éducatif doit 
être teinté des forces et des défis de notre école. Les points importants ciblés sont les 
sentiments d’appartenance et la sécurité devant être améliorés. M. Mercier explique 
également que le projet éducatif a été élagué en comparaison à la dernière version afin 
qu’il y ait moins de cibles à évaluer et que l’attention soit mise sur les actions à poser. 
 
Il est proposé par M. Patrick Lamothe, appuyé par M. Simon Jeanneau et résolu : 
 
QUE le projet éducatif soit adopté tel que déposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 
7. RETOUR RENCONTRES DE PARENTS 

 Les rencontres se sont bien déroulées globalement, mais l’attente a été longue pour 
voir certains enseignants. 
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8. PLAN DE LUTTE POUR CONTRER LA VIOLENCE ET L’INTIMIDATION, 2023-2024 – 

(75.1, 75.2, 75.3, 76 et 77 LIP) - À ADOPTER    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ #23-24-02-37 
 

 
Mme Mélissa Aubin se demande s’il y a un déploiement d’une procédure chaque fois 
qu’il y a une plainte qui est déposée. Elle aimerait également une comptabilisation de 
ces évènements. M. Joël Mercier vérifiera s’il est possible de procéder à cette demande. 
 
Il est proposé par M. Simon Jeanneau, appuyé par Mme Jocia Legault et résolu : 
 
QUE le plan de lutte pour contrer la violence et l’intimidation soit adopté tel que 
déposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 
9. PLAN TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES IMMEUBLES - 

CONSULTER    

  
M. Joël Mercier présente le plan triennal tel que fourni par le CSSVT. Suite à la 
consultation des membres, Mme Kathleen Boyer posera la question concernant le seuil 
maximal pour notre établissement scolaire. 
 

 
10.  CRITÈRES DE SÉLECTION D’UNE DIRECTION - INFORMER 

  
M. Joël Mercier nous informe que les critères de sélection pour la direction soumis par 
le conseil d’établissement sont maintenant triennaux. Auparavant, il était fait 
annuellement. M. Joël Mercier nous informe donc que la prochaine fois devra 
s’effectuer en décembre 2025. 
 

 
11.  ALLOCATION EBSF 2024-2025 

  
M. Joël Mercier nous informe des allocations qui ont été soumises par le CSSVT. 
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12.  MOT DES ÉTUDIANTS 

  
M. Mathis El Masnaoui mentionne que le méli-mémo n’est pas toujours présenté en 
classe. De ce fait, les élèves manquent d’informations sur le quotidien de l’école. Les 
élèves proposent le retour des messages à l’interphone. M. Joël Mercier affirme que ce 
sujet sera discuté en assemblée générale le 11 mars prochain. 
 

 
13.  MOT DU COMITÉ DE PARENTS 

  
Le comité de parents s'est réuni le mercredi 7 février 2024. Nous avons reçu la visite de 
M. Luc Langevin, directeur des services du secrétariat général et des communications. 
Il nous a présenté les modifications qu'apportait l'adoption du projet de loi 23. Pour le 
conseil d'établissement, voici les 3 modifications; si un membre du conseil 
d'établissement est absent pour trois séances consécutives, sans motif valable, son 
mandat prendra fin à la fin de la séance suivante, à moins qu'il ne soit présent à celle-
ci. L'ordre du jour du conseil d'établissement et les documents doivent être transmis 
aux membres et à leurs substituts au moins sept jours avant la rencontre. Les membres 
du conseil d'établissement peuvent participer à distance à la rencontre. Il a également 
présenté le plan triennal de répartition et de destination des immeubles pour les 
années 2024-2025, 2025-2026, 2026-2027. Finalement, nous désirons une page 
Facebook plus active et dynamique. Un sous-comité a été mis en place. 

 
 

14.  ACTIVITÉS SOCIALES, CULTURELLES ET SPORTIVES – APPROUVER (87 LIP) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
14.1 Sortie à la cabane à sucre à la Sucrerie de la montagne à Rigaud pour les élèves en 

francisation - 1er mars 2024; 
14.2 Dérogation à l’horaire pour la conférence « Passage secondaire-études post-

secondaire » à l’auditorium pour tous les élèves de 5e secondaire à la 2e période le 
12 mars 2024; 

14.3 Sortie « Jeux d’évasion » du Club aventure à Montréal le 22 mars 2024 en soirée 
(42 places disponibles); 

14.4 Sortie classe neige, comité plein air, Camp Bruchési, à Saint-Hippolyte les 23-24 
mars 2024 (fin de semaine) pour le comité plein air; 
14.5 Sortie « Arcade, Amusement 20/20 » du Club aventure à Laval le 26 avril 2024 en 
soirée (42 places disponibles); 
14.6 Sortie « Participation émission jeunesse » le 4 avril 2024 (jeux hivernaux) pour 34 
élèves; 



  

Procès-verbal 

Du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

de l’école de la Baie-Saint-François 
 

 

6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ #23-24-02-38 
 

14.7 Sortie Célébration Filles actives le 8 mai 2024 pour 25 élèves; 
14.8 Dérogation à l’horaire : Examen de français pour les élèves de 4e secondaire le 9 
mai 2024 (toute la journée); 
14.9 Sortie éducative « J’adopte un cours d’eau » au Camp Bosco pour les élèves de 2 
groupes en ST/STE le 14 mai 2024 à la 2e et 3e période; 
14.10 Compagne de financement « spectacle bénéfice Chorale les amis de la chanson » 
servant à défrayer le coût de sorties, activités, voyages de la classe GADAF le 23 mai 
2024 en soirée à l’auditorium de l’école. 
 
Il est proposé par Mme Kathleen Boyer, appuyé par Mme Maryse Primeau et résolu : 
 
QUE toutes les activités, excluant « le Camp Bruchési » point 14.4, soient approuvées 
telles que déposer. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 
15.  DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE 

  
La date de la prochaine séance est le mardi 26 mars 2024 à 19h à la bibliothèque. 
 

 
16.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
 
 
 
 
 
CÉ #23-24-02-39 
 

 
Il est proposé par Mme Marie-Ève Brière, appuyé par M. Pierre-Marc Gendron et 
résolu : 
 
QUE la levée de l’assemblée. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

  
 

 (signature)  (signature) 
 Kathleen Boyer  Joël Mercier 

 


